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dc la Mauritanie autres de 1'Or~anisati.w 

des Nations 1Jnics 

Sur instructions du Gouvernemw~t de la R&épubliquc islamique de L!auritanir 6“ 
suite 8 notre rntretien d'aujourd'hui, j'ai l'honneur de porter à votre connaissance 
lt. récit des événements qui se sont dgroul6s pn Slauritanie hier matin : 

1. Dans la matinée du lundi 16 mars 1981, vers 10 heures GMT, plusiwrs 
CORWU-I~OS ont attaqué diffgrents lieux de Nouskchott, prenant quelques 
otages, tuant sept personnes et blessant quelques dizaines d'autres. 

2, Peu avsnt midi, et grbce & la prompte et efficace intervention des 
forces L 6s mauritrrniennes, lee commandos ont &d entièrement 
neutralis&e, soit taage soit captur&. 

3. Ce groupe de mercenaires, pour la plupart Eiauritaniens, ftaient dirigés 
par deux f&ons, ex-officiers de lfarr&e mauritanienne, condamnés pour 
d@krtion et trahicon : les lieutenants-colonels &tihamed Ould Bah Ould 
Abd EP Kader et Ahmed Salem Ould Sidi. 

4. Le groupe qui a traversé Pe fleuve Sén&gal est arriv6 b Nouakchott avec 
l'intention d"aasassiner les principales pereonnaILit6s mauritaniennes et 
de lancer imgdiatement un appel radiodiffuse au Royaume du Maroc pour 
lui demander l'intervention de l'aviation et de P"ar&e de terre des 
forces arm&s royales. 

Les premiers aveux des chefs du commando montrent que ce se nario a t%é mis 
sur pied par les autorit& marocaines les plus autoris&%. 
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En effet, dans leur folie expansionniste et leurs appdtits territoriaux, les 
dirigeants du Naroc ont pris leurs r&es pour des réalités, en sous-estimant, avec 
leur mépris coutumier, la vigilance du peuple mauritanien, de ses dirigeants et de 
ses forces arm&es. 

Pourtant, pendant plus de deux ans, le Comit6 militaire et le Gouvernement 
mauritaniens, fidèles & leur conviction que seul un Maghreb pacifique et fraternel 
peut &Pondre valablement aux défis de l'bpoque, ont continu6 de parier, envers et 
contre tous, sur le sens de la mesure et de la raison de ceux qui ont la responsa- 
bilité de conduire les destinées des peuples de la région. 

Mi la proclamation ostentatoire à Rabat, malgré les règles 616mentaires de 
l'amiti6 sinon du bon voisinage d'un front des officier5 pr6tendus "libres", ni le 
soutien & peine voil6 accord6 à la dite "Alliance pour la Mauritanie f?mocratiq,ue", 
ni les df%larations pleines de menaces inconsidér6es profér6es Dar les voix 
marocaincd les plus autorisées, ni les Provocations et intimidations par des raids 
aériens n'ont pourtant C&\rié la Rc'publique islamique de Mauritanie de sa volonté 
réelle et sincère d'observer une stricte neutralit6 face à une guerre wurtrièr? 
et fratricide yui oppose les forces armées royales marocaines aux forces arm&s 
populaires de libération sahraouie. 

Aujourd'hui, le Gouvernement de la République islamique de Mauritanie a d6cid&, 
devant la nouvelle et grave escalade du Maroc, de rompre le5 relations diplomatiques 
avec ce pays, rupture dont l'cnti&+e responsabilité incombe, en dernier ressort, 
& Rabat. 

El attire votre attention, PIonsieur le Secr&aire &%ktl., sur la gravit6 de 
cette op&ation de d&tabilisation entreprise par le Faroc pour les dangers qu'elle 
rcpr&ente pour le i%.ghreb occidental et l'Afrique de l'Ouest. 

El vou5 gres5ion ncr d&oumera p le pwce Cte 5eis 
ob,jéctifsl nati : 1s recherche de la paix BLU reb, la d cr%tf- 
sertion de la v ationale et Pc redressement de onomie. 

Le Gouvernement de la Rk?publi.tie islamique de Mauritani en 5e ri-semmt, 
dans le futur, lc droit d'entreprendre toute action 
l*Organisation des Nations Unies, lititc son action ltinformation de 
votre Excell@ncc et, a travers vous, dê la communaut 

i, Je vous demanderais de b faire circuler la pr6sente 1 
ument officiel de l'AsrYemb1 , @xl titre du point 58 de la 

et au czc'neefl a@ adcurit&* 
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